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Vou* comprenez auni bien que moi qu'il n'est rien de li important que Pu-
riformité de conduite chez ceux qui exercent le Ht. ministère dans un même Diocèse. C'est pour
l'établir, que j'ai cru devoir en plusieurs occasions vous engager à suivre, pour direction, les prin-

cipes établis par St. Alphonse de Liguori dans saThéolone Morale, Ça été aussi pour atteindre

ce but si désirable que je vous proposai, pendant la dernière Retraite Pastorale, diverses questions

sur lesquelles il importait beaucoup de ^e bien entendre. Comme plusieurs d'entre vous n'ont pu
assister à ces enlreticn8,j'ai pensé qu'il était de mon devoir de faire de tout ce que je vous dis alors

le sujet d'une circulaire, afin que l'on sût à quoi s'en tenir sur tous ces points. J'y* .ijouterai quel-

ques observations sur d'autres objets qui échappèrent alors à mon attention.

Vous âtes plus que moi à môme de connaître les désordres qu'occasionnant les fréquentations

desjeunes gens, qui veulent se marier. Cet article importe tellement à la conservation des mœurs,
que nous devons y voir d'une manière bien spéciale, et surtout suivre une pratique très uniforme.
Voici les règles qu'établit sur ce point de morale St. Liguori, dons sa Praxtt Confetsarii, N ° .65.

Après nvoir prouvé par l'expérience que de semblables fréquentations sont ordinairement une oc-
casion prochaine de péché mortel, il cite le règlement que Pic ^de la Mirandole, évêque d'Albano,
avait donné aux confesseurs de son diocèse : " Per Edictum suos admonuit Confcssarios ne taies
" adamantes absolverent, si postquàm ter ab aliisjàm fuissent admoniti, ab hujusmodi amorem sec-
" tando non abstini'ssent, prœiiertim tempore noctumo, aut diù, aut clam, aut intrà domos (cum
" facili periculo osculorum, et tactuum), aut contra parentum prœceptum, aut cùm altéra pars pro-
" rumpit in verba obscœna, aut cum scandale."

Appuyés sur l'opinion de ces grands Docteurs, nous devons veiller à ce que ces'fréquentations

soient exemptes de ces graves inconvéniens ; et exiger 1 ® .que les veillées ne soient pas nocturnes,

c'e8t>à-dire,qu'elles ne soient pas prolongées au de là de 9 à 10 heures ; 2 ^ . qu'elles ne se fassent

pas pendant de longues années par des jeunes gens, qui n'étant pas prêts à se marier, fréquentent

cependant les filles pour passer letcms, (les parens étant assez faibles pour leurs enfans que de
leurdonner des chevaux, aussitôt qu'ils ont fait leur première communion, pour qu'ils puissent se

procurer ce plaisir si dangereux);3 ^ .qu'elles aient toujours lieu sous les yeux des parens ou,en leur

nbsence,8ou8 ceux de quelques personnes respectBb!e8;et jamais dans des oppartemens où les jeunes
gens seraient sans témoins, et, ce qui serait encore pire, sons lumière ; 4 ^ . qu'elles ne soient ja-

mais accompagnées d'cmbrashcmens, de regards, d'attouchcmcns contraires à la modestie ; 5 ''
,

qu'elles soient toujours faites du consentement des parens; 6 ^ .que l'on ne s'y permette aucune paro-

le indécente, aucune sollicitation à des actes impudiques. L'on doit veiller également à ce que les

jeunes gens, qui se fréquentent, ne fassent pas, seuls dans une même voiture, des voyages ou pro-

menades dans leurs paroisses ou ailleurs ; et surtout en ville, quand il est question pour eux dr iuiro

les préparatifs des noces, ou de vc 'r chercher leurs dispenses. Il faut ordinoirerrcnt refuser

l'absolution, non seulement aux jeunes gens eux-mêmes, mais encore à leurs parens ou à leurs maî-
tres et maltresses, s'ils ne veulent pas se conformer à ces règles qui souflfrent peu d'exceptions, et

sont d'une extrême importance.

Il est à propos de remarquer que notre St. Docteur interdit toute fréquentation aux jeunes

gens, une fois qu'ils se sont înit les promesses de mariage, et qu'ils ont ainsi contracté fiunçail-

le». Voici comme il s'exprime au livre 0, Trait. 4. n. 452 ; au mot Vieil : " £go expericnliu

"doctus vix semel vel iterùm permit:crcm sponsonA domum sponsœ accedere, vcl spoiisœ out
" parenf'hus iilum in doino exciperc ; raro cniin rcperi, qui in tali acccssu non peccavcrit, snlti ni

" verbis aut cogitationibus ;" etc. Comme il est ici question do tous ceux qui ont contracté les

épousailles, il faut en conclure que l'on dni* insister fortement pour qu'il n'y ait pas trop de tcnis

entre les promesses et le mariage, parce s;ue ce tcms est toujours très dangereux pour l'innocence

des époux. Il scroit important d'insister aussi sur l'obligation pour les jeunes gens de ne pas faire

légèrement des promesses de mariage, en leur faisant connoître les suites f&chcuscs, qu'elles en-
troinent ci souvent. En terminant ce point essentiel, qui doii assiTcrla persévérance de tous ceux
qui ont eu le bonheur de se donner à Dieu pendant les heureux tems qui viennent de s'ôrnulcr.jn

crois devoir vous cnea<»er à établir dans vos paroisses des Congrégations de Filles sur le plan de
celles dont je vais faire imprimer le Règlement ; lequel vous pourrez vous procurer, si vous le jugez

à propos.

Il est aussi extrêmement important d'établir l'uniformité de conduite par rapport aux bols et

autres réunions, où les jeunes gens seraient exposés pour leurs mœurs. Voici d'abord les principes
sur lesquels ilfuut s'appuyer pour éviter le rigorisme et le relâchement, qui sont deux écueils
•'gaiement à craindre dons la morole. Nous les trouverons dans la Théologie morale de St. Li-
guori.(Lib. III. Tract. IV, n. 429.)" Choreic, nisi malo fine fiant, aut cum periculo alios aut seipsuin
*' incitandi ad libidinem, aut cum aliâ circumstontià malû, secundum se non siint molœ, nec acius

l'
libidinis. , sed lœtitiœ." Si l'on veut obtenir que les jeunes gens s'abstiennent de tous les plaisirs

illicites, il faut leur en permettre qui soient honnêtes. Voici les règles que je crois devoir vous
suggérer pour atteindre un but si important. Je les trouve chez St. Antonin, cité par St. Liguori,

aux livre, troité et nombre susdits. " Choicœ per se licilœ sunt, modo fiant à pcrsonis sœcularibus,
cum personis honestis, et honesto modo.'*

D'après ces principes, je crois qu'il faut admettre dans la pratique que les bols avec ce.îainL.?

précautions sont permis. O- telles sont les principales précautions à prendre pour qu'ils ne soient

t)as
dangereux. Avont tout.ces réunions ne doivent se faire que chez des personnes reconnues pour

lonnêtes; et être, autan* que possible, formées de parens, voisins et amis respectables. Déplus,
on y doit prendre les précautions suivantes et exiger : 1 °

. qu'il n'y ait ni paroles, ni chansons, ni

gestes, ni dnnses, ni jeux contraires à la pudeur. 2*. Que les parens y conduisent eux-mêmes
leurs enfans, sans jamais loisser leurs filles y aller seules ovec les jeunes gens qui les fréquciitent.

3 * . Que ces assemblées ne soient pas longtemps prolongées dans la nuit. 4 ® . Qu'il n'y ait pas do
boision, excepté aux repas de famille, qui peuvent accompagner ces réunions.
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Lot inèmei règlui dnivant m luivro oux nocct, oii Irèi souvent il y n plut de déiordrci qu'uui
balt. Il Taut lurtoul veillur ù eu que lei conviëi ne couchent pai péle-mèle dmif let niaiiunt dei
époux, niuii voir à ce que chacun iu retire à une heure convenable. Tout en tolérant cet réu-
nioni. cependant, pour éviter do plut grandi maux, noui devons souvent rappeler eu peuple ce
mot do St. Fronçuis de Sales, qu'il

valent ritn.

,
qu'il en ust dos buis comme des champignons dont Us meilleur$ m

Nous avons à exercer une vigilance bien stricte sur les écoles. Car tout en travaillant avec
zèle à on établir de bonnes, il fout préserver notre peuple du malheur d'en avoir de mauvaises, où
les onrans courniient risque de perdre la foi r>u los mosurs. Pour cela, il est nécessniro que lea
maîtres et les maîtresses sriient catholiques et d'une conduite irréprochable ; et qu'ils n'enseignent
pas dss enfans de différent sexe. Voie: ce qu'enseigne St. Alphonse de Liguori sur ce dernier
point, dons ses hifruclbn» tur le Décnloguc: " Que le père de famille ne permette pos qu'un
" honiinu étranger enseigiin à lire \ ses filles, c'r.'st très dangereux. Souvent, au lieu d'apprendre
" Il lire, elles iipproniicnt à commettre dos péch'is mortels. Qu'on les fasse instruire par une femme
" ou pur un de leurs jeunes frères. Je d\%jeunt$, parce qu'il y a du danger quand ils sont grands."

Néonmoins dons les lieux où il serait impcMible d'établir des écoles sons réunir les deux sexes,
je permets que l'ensoisnement soit confié à des maîtresses respectables par leur âge et leur con-
duite régulière, ; Jurà que les garçons et len filles soient bien séparés, et que l'on prenne de sa-

ges précautions pour qui; ces enfuns en nlluni ou revenant ne soient pas exposés pour leur iiino-

conce. Quont à la fréquentation des ëcole« protestantes, il faut les interdire, iivec prudence né-
anmoins puurne pas aigrir nos frères séparéi. Il est pourtant des lieux où il faut fermer les yeux
sur cet obus, on attendant qu'il soi*, possib'ie de remédier à ce mal. Ce sera à chaque Curé à
s'cntondn.' pour cela avec l'évéquu lorsqu'il croira prudemment ne pas devoir défendre au.: jnfons
catholiques do fréquenter de semblables écoles.

Il et* un grave abus qui se répand pnrtout et qui peut exposer beaucoup de mères à perdro
la vici .'t bciMivoup d'eiifuns à mourir sonN baptême : c'est l'ignoranco,de plusieurs sagos femmes,
qui s'ingèrent d'elles mêmes dans une profession à laqui-lle elles no sont pus formées, et l'usuge du
certains médecins qui exercent l'ombryoromie dans les accouchemons labori.Mix. Pour remédier
A ces incunvénicns, il faut refuser l'absolution aux sages femmes qui n'ont pas une capacité re-

•ronnue. Il est nécessaire pour cela qu'un médecin leur donne un ceriificat qui constate leur

habilité ; et que vous vous assuriez do leur capacité à donner le baptême, en leur faisant subir là

dessus un examen strict sur tous let cat einbarrattans dans lesquels elles peuvent se trouver, et

liMir donnant vous mêmes des excrcicss sur l'administr tion de ce sacrement. Là dessus il faut au-

tant que possible, te conformer au Rituel : Art. X. Dts sages f<miwi. Quant aux inédecintil

faut que vout vnut assuriez aussi s'il) savent tout ce qui regarde le baptême des enfans avant ou
après leur naissance, lorsqu'ils sont un danger. Vous pourriez leur faire lire l'an. 3. de l'ancien

Rituel, qui a pour titre du ministre du sacrement de baptême.

Il faut que vous tûchiez do snvoir d'eux-mêmes ou des personnes qui les voient opérer quels

«ont leurs principes sur l'embryotomie et prendre dci mesures efficaces pour qu'ils n'aient jamais
recours à cette opération inhumaine.

Pour qu'il y ait uniformité an tout dans notre conduite et pour que nous oyons port aux précieux

avantages qui découlent de l'union, je crois devoir toucher en passant plusieurs points importants,

auxquels te rattachent nos intér^'ts communs et ceux de l'Eglise. Ayez avec l'évêquo autant do
rapports qu'il vous : ixa possible pour le gouvernement de vos paroisses ; car il est le père du cler-

gé; et il a grâces d'état pour donner à tout le mouvement et la vie. Rendez lui compte chaque
année de l'état de la religion dans vos poroitses, pour qu'il sache quels sont ceux qui no remplis-

sent pas leur devoir poschal et autres. Entendez-vous avec lui pour réformer les abus qui se glis-

sent coinnio néccs:)airement rians les meilleures paroisses, et y établir lus saintes pratiques qui

peuvent les conserver dans In ferveur. Les elTorts incroyable^ que font les ennemis do tuutgenro

qui nous environnent, doivent resseircr de plus en plut let lient qui nous unissent.

Ayez soin que les ordonnances de Visite soient promptcmcnt cxéculéet ; cor il résultera un
très grand bien du cette humble obéissencc. I| est consolant pour moi de pouvoir vous dire que
je me trouve heureux de n'avoir communément à statuer et à ordonner pendant les visites que
sur des choses qui paraissent pou importantes : à cause du bon ordre dans lequel sont tenus pres-

que partout les églises et tout ce qui sert au culte de Dieu. Il est pourtant un point essentiel sur

lequel il faut insister ; c'est la reddition des comptes des marguillicrs, qui doit se faire régulière-

ment tous les ans. Pour l'uniformité il serait beaucoup à désirer qu'il y eut un même tarif pour
toutes .os paroisses, afin que les droits de l'église fussent moins odieux par la comparaison qui se

fait souvent de ceux qui s'exigent dans les diverses églises de cv. diocèse. Je laisse la chose à
vos réflexions et h votre zèle pour le bien commun. Il serait également à souhaiter que l'on suivit

une méthode uniforme dans la tenue des livres des comptes et la réduction des actes do délibéra-

tiont det Fabriques. Je crois que les Note* diverses contiennent des Ibrniules bien rédigées ; et

je vous conseille de vous en tervir.

Ayont l'esprit de corps, puisque nous en formons un ; afin do veiller à tous les intérêts et à

l'honneur du clergé. Encouragez do tous vos efforts la belle œuvre de la Propagation de la Foi.

Un bon moyen pour cela serait de former des arrondissemens do*quatre paroisseset de vous réunir

un jour par semaine dans chacune d'elles ad turnum pour confesser les associés et les faire parti-

ciper à l'Indulgence plénière accordée une fois par mois par le Souverain Pontife. Dans ces réu-

nions il serait facile de former avec lo temps un grand nombre de sections et d'entretenir le zèle

pour cette œuvre par les rapports qui vous seraient donnés sur les progrès admirables que fait par-

tout notre sainte religion. Ce moyen est employé avec succès dans le diocèse de Quél>ec. Afin

d'obtenir à cette rcuvre si éminemment catholique des bénédictions plus «boudantes et de nou-

veaux succès, je vous autorise, en vertu d'un Induit Papal, à dire la messe votive Pro Fidei pro

pagalione,dont vous recevrez un exemplair? avec la présente. Comme la société de Tempérance
produit des eflets admirables dans tous les lieux où elle est établie, ainsi que l'Archiconfrérie du
Très-Saint c*. Immaculé Cœur do Marie, je suis persuadé que vous en ferez votre affaire ; et que
vos paroissiens en recueilleront les heureux fruits.

Je crois devoir vout engager de nouveau h diriger let Ames et sortout les jeunet gens d|aprèt

les règlet de St.Liguon.consignécsdans la Praxis Confesiarii, ù encourager autant que possible le

chant etteicérémonies,pour que les divers offices soient célébrés avec plus de pompe et de majesté;
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et à travailler à détruiro le luxe et la vanité, les jeui criinineii, lei parurei ind'centoi, loi blai*

phèmet, les fruudei et les injuitico*. qui so répandent d'une manière si alarm nte. Veilles soi*

gneuseinent à ce que les mères observent la loi de l'Eglise, qui leur défend do mettre couchnr

avec elles leurs petits cnfuns. Veuille/, recommander à vos paroissiens d'avoir soin de leurs pau-

vres : et no souffrez pas que ceux-ci aillent ailleurs. Vous pourrir, exercer pendant toute l'année

1843 lit facult/i que jf .ous ai déjà donnée dans ma circulaire du 6 Janvier I84'i d'indulgencier

les croix, chapelets et médailles.

Je vous adresse avec la présente diverses décisions, qui vous interrosseront, je n'en doute pa^
parcoqu'elles vous serviront à décider beaucoup de cas pratiques, qui se rencontrent tous les jours.

En attendant que nous puissions nous procirer les Bréviaires.qui nous sont nécessiires pour fiiiro

les offices,ot qui doivent être sous peu introduits dans ce diocèseje vous autorise.en vertu d'un Induit

spécial du St. Siéco, en date du 11 juillet 1841, à faire ceux du 8t. Sacremer.t et de l'Jmmaculéo
Conception de la B. V. Marie, en suivant la Rubrique suivante.

OrFICIUM DB 88. CORPGRB CHR'STI.

Recilanilum mh ritu temiJuplici omnibus Feriia quintis non impeditin Fcito novem ketionum
tiliam tranxlaio ; excejUo Advcntu, Qaadragessimd, Vigiliis, ac etiamferiâ illd, in quâ tecundum
Huhi-icaa Officium Dominicœ aliquando ent apponendum.

Omnia dicuntur prout in die Festi, omisso alléluia. Si occurral aliquod feslum limplex, fit de
CI commemoralio et nona Leclio de eo legitur. Deindè fiunt Commemoratirmet. suffrii/fia, ut in

paaherio, si fifcienda sint. Ad Completortum, et per Horas, in fine hymnorum dicitur: Uloria tibi,

Domine, seu Jesu, tibi sit Gloria,

Qui natus es de Virgine etc.

Ad Mutulinum, Lectiones primi Noctuini de Sctiptura occurrente, cum Responimrii» exprima
Noctumo diei Festi, Lectione» vero secundi et tertii Nocturni cum responsoriis, lumunlur ex Oc-
tavâ ejusdem, ut inferiiJui Ordine Mensium disjmnuntur.

Memihua Maïo et JuniojEx FertiâlI jtost Dominicam infrà Octavam.
Mensibus Julio et Augusto, ex Ferid IIIposl Dominicam infià Octavam,
Memibus Septembri et Oclobri ex Ferid tVpost Dominicam infrà Octavam.
Mmsibus Novcmbri et JJecemhriex ferid V post eamdem Dominicam injfrà Octavam,
Mensibus Januario et Februario,ex Sahbato infrà Octavam,
Mensibus Martio et Aprili, ex Dominicd infrà Octavam ejusdem Festi,

OFFICIUM C0NCEPTI0NI8 BEATA MARIA VIROINIS.

Qiiod recitari potest ritu scmiduplici, quolibet Sabbatonnni, (extra Advcntum, Quadragesimotii
et Snbbntum Vigiliurunt et Qiintuor Temporum,) non impcdito Festo novem Leclionum, etiam
translato, exccplis tantum iis Sabbatis in quibus sit reponendum Officium Dominicœ.

Omnin dicuntur ut in Festo, die VIII Doccmb. omisso hodie, et dicendo votiva commemoralio
loco solemnitatis. Ad matutinum, lecliones primi Nocturni de Scripturâ Occurrente ; lectionei
vero Secundi et tertii Nocturni ex Octavâ, ut inferiùs ordine Mensium disponuntur.

Mensibus Maio et Junio, ex die III.
" Julio et Augusto, ex die V.
•• Scptembri et Octobri ex die VII,
" Novenibri et Decembri ex dio VIII.
•• Jnnuario et Februario ex die Festi.
" Martio et Apri!i,ex die II.

L'on me demande depuis longlems de donner ou peuple le Nouveau Testament on francaii*
affn de l'empêcher de lire des bibles falsifiées. Je me rends aux instances qui m'ont été fuites là*
dessus; et après m'être entendu avec Mgr. l'évêque de Québec, nous allons donner le N. Testa-
ment en langue vulgaire ; lequel pourra être un livre d'école. Je désire savoir nu plutôt combien
d'exemplaires vous désirez vous en procurer, et s'il vous serait possible de payer quelque chose
d'avance pour aider aux frais d'impression.

Je me recommande instamment à vos ferventes prières et saints Sacrifices de la messe. De
mon côté je puis voua assurer qu'il ne se passe pas de jour que je ne conjure le Seigneur dt vou-
loir bien vous faire à tous la grâce d'excercer dignement le terrible ministère qui vous est confié
afin que nous puissions tous, en sauvant les autres, nous sauver nous mêmes.

Je suis bien aflfectueusement,

Monsieur,

Votre très humble et 1:^08 obéissant serviteur,

^ IG. BOURGET, Ëvêqve de Montrêai,.

(Vraie Copie.)




